Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005

Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs

Référence :
SCGM-1 Document 3, page 33, « Dépôt », « Exigibilité »
Préambule :
« Lorsque Gaz Métro exige un dépôt d’un individu, ce dernier doit lui fournir son numéro d’assurance sociale » 

Questions :

33.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles le numéro d’assurance sociale est une information nécessaire quand un dépôt est exigé ?
33.2 Si un client refuse de dévoiler son numéro d’assurance sociale, Gaz Métro pourrait-elle décider de ne pas desservir ce client ? Veuillez expliquer votre réponse. 

Réponses :

33.1
Voir la réponse à la question 13.1, document 2.12.
33.2
SCGM ne refuserait pas de desservir ce client. Toutefois, SCGM pourrait lui demander d’exprimer par écrit son refus de dévoiler son numéro d'assurance sociale. 
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